
MESSAGE

à l’attention des maires du département du Cher

La situation de la fièvre catarrhale ovine (FCO - sérotype 3) et de la maladie
hémorragique épizootique (MHE) dans le département du Cher

Bourges, le 6 septembre 2024

Suite à la survenue, ces derniers jours, de 3 cas de fièvre catarrhale ovine (FCO) de sérotype 3 dans la
Nièvre et de nouveaux cas de MHE, le dispositif sanitaire pour ces maladies évolue dans le Cher, qui est
maintenant totalement intégré dans la zone régulée FCO.

La maladie :

La fièvre catarrhale ovine (FCO) est une maladie virale qui touche les ruminants domestiques (bovins,
caprins, ovins) et sauvages. Elle est transmise par des moucherons piqueurs du genre culicoïdes. Cette
maladie n’est pas transmissible à l’homme.

Elle revêt un impact à caractère économique fort sur la filière ovine et caprine, du fait d’une mortalité
importante des animaux infectés.

La  MHE est  également  transmise  par  le  même insecte.  Dans  ce  cas,  le  vétérinaire  sanitaire  peut
également demander une recherche de la MHE sur les bovins faisant l’objet de la suspicion et ce, selon
contexte épidémiologique  du département.

La suspicion d’un foyer FCO-sérotype 3 :

En  cas  d’apparition de  symptômes évocateurs  de cette  maladie,  tout  détenteur  doit  appeler  son
vétérinaire sanitaire afin que ce dernier :

- réalise des prélèvements de sang en vue de la recherche du virus de la FCO -sérotype 3,

- constate des signes cliniques sur les animaux.
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Tout site de détention dans lequel un animal a présenté des signes cliniques associés à un résultat PCR
positif au regard de la FCO – sérotype 3 est considéré comme un foyer infecté par la  FCO - sérotype 3.

Après  confirmation  de  l’infection  par  la  FCO  -  sérotype  3,  un  arrêté  préfectoral  de  déclaration
d’infection imposera des mesures sanitaires à mettre en oeuvre par le détenteur.

L'arrêté préfectoral sera levé  après respect de l’ensemble des prescriptions imposées.

Les mouvements des animaux :

Pour le sérotype 3, des restrictions de mouvements des animaux sur le territoire métropolitain sont
mises en place selon les zones d’implantation des élevages de bovins et d’ovins,  qui  peuvent aller
jusqu’à l’interdiction de mouvements.

Il n’y a pas d’abattage systématique global prévu dans les élevages touchés par un cas de FCO ou de
MHE

Vous trouverez en pièce jointe les conditions sanitaires aux mouvements suite à la mise en place d’une
zone régulée FCO sérotype 3.

Le protocole vaccinal :

Une campagne nationale de vaccination volontaire pour les bovins, les ovins et les caprins est mise en
place pour l’ensemble des élevages d’ovins et bovins implantés en région Centre Val de Loire. Cette
vaccination a pour objectif de protéger les animaux et de réduire la mortalité.

Elle revêt un caractère de gratuité pour les animaux détenus en région Centre Val de Loire. Dans ce
cas, les frais inhérents à la campagne de vaccination sont pris en charge par la DDETSPP du Cher.

La MHE :

Concernant la  maladie  hémorragique  épizootique  (MHE), le  ministère  a  également  annoncé  le
lancement par l’État d’un dispositif de vaccination volontaire avec la commande de deux millions de
doses de vaccin, permettant de protéger un million de bovins. Ces doses seront mises gratuitement à
disposition des éleveurs de bovins français selon une stratégie vaccinale qui sera élaborée rapidement
en concertation avec les filières. Une information sera apportée dès que possible.

Pour plus d’informations : 

ddetspp-spae@cher.gouv.fr
Philippe FONDRILLON, directeur adjoint
02.36.78.37.01
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Conditions sanitaires aux mouvements
suite à la mise en place d’une zone régulée FCO3

ZR → UE

X

En vigueur au 5/09/2024

 Conditions exigibles pour la FCO 4-8
mais

vaccins BTV3 non reconnus par la CE

Notamment :

Bovins âgés de plus 
de 90 jours :
Désinsectisation
+ PCR globale 
négative
Ou vaccination 
BTV8 + PCR ciblée 
BTV3 négative 

Le marché espagnol 
est fermé aux 
animaux âgés de 
plus 90 jours 
jusqu’à nouvel 
ordre

Désinsectisation
+ PCR

Mouvements des animaux < 90 J à destination 
de l’Italie et de l’Espagne :

- issus de mère vaccinée BTV4 et BTV 8 + PCR 
ciblée BTV3 négative
Ou vaccination BTV8 et BTV4 + PCR ciblée BTV3 
négative
Ou
PCR 7 globale 8 négative




